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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

N° 1 Lausanne, 5 Janvier 1860 Ve Annee.

SOMMAIBE. — Societe vaudoise des officiers et aspirants d'etat-major, etc.
Habillement et öquipement. — Camp d'Aarberg (fin). — Bibliographie.
Combat ä la baicmnette. Bugeaud. — Nouvelles et Chronique. — SUPPLEMENT.

Campagne d'Italie de 1859 (suite), bataille de Magenta.

SOCIETE" VAUDOISE DES OFFICIERS

ET ASPIRANTS DE L'ETAT-MAJOR ET DES ARMES SPECIALES.

La röunion annuelle de 1859 a eu lieu le 3 döcembre, ä la maison
de ville, ä Lausanne, sous la prösidence de M. le colonel Wenger.
Une soixantaine d'officiers et aspirants de diverses parties du canton,
ainsi que de Geneve, e'taient prösents, dont MM. les colonels Charles

Veillon, Delarageaz, Wenger, MM. les lieutenants-colonels Melley,
Quinclet, Gautier, MM. les majors de Mandrot, Henchoz, Marcel, etc.

La se'ance a e'te' ouverte all heures du matin.

Apres lecture du proces-verbal de la derniere se'ance, M. le president

donna connaissance des deux pötitions adressöes ä l'autoritö
cantonale au sujet de la mise sur pied des batteries d'artillerie et du
casernement ä Biere, ainsi que des röponses faites au comite'.
L'assemblöe döcide de maintenir sa demande quant au second point.

M. le major de Mandrot communique un travail sur l'organisation
et l'emploi des bataillons de chasseurs, dont l'assemblöe vote l'im-
pression dans la Revue militaire suisse.

M. le lieutenant Curchod lit le rapport de la commission dont M.
Spengler est rapporteur, sur les bois ä employer dans la construction
des voitures de guerre. Cette ötude, Emanant d'officiers spöcialement
qualifiös pour traiter une teile matiere, est renvoyöe ä la commission
d'artillerie.

M. le lieutenant Liardct präsente un rapport sur les ouvrages de
fortification faits l'ötö dernier au passage du Simplon et spöcialement
ä Gondo. pendant la campagne d'Italie. Le travail est accompagne* de

planches donnant l'ötat des localitös et des constructions. L'assemblöe
entend ä cette occasion d'intöressants döveloppements sur les
fortifications du Valais donnös par M. le lieutenant-colonel Gautier.
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M. le capitaine Van Berehem lit un mömoire sur les rassemblements

födöraux de troupes et sur les manoeuvres qu'on y met en
pratique. Ce mömoire, rempli de donnöes et d'observations instruetives,
fait une critique aussi sövere que juste du Systeme usitö aux camps
d'Aarberg et autres. II conclut ä ce qu'on ne partage pas la troupe
en deux corps et ä ce qu'on reprösente l'ennemi par des jalons.
L'assemblöe, vu l'importance de ce travail, le renvoie ä une commission

spöciale d'officiers d'ötat-major.
M. le lieutenant Cdrdsole donne lecture du rapport de la commission,

dont M. le lieutenant-colonel Melley est rapporteur, sur les

manoeuvres de force. Renvoyö ä la commission d'artillerie.
M. le capitaine Grand lit un mömoire sur les bivouacs et les

meilleures conditions de leur emplacement, auquel l'assemblöe vote des

remerciements.

M. le lieutenant-colonel Quinclet, chargö par la röunion pröcödente

de faire rapport sur la question des nouvelles selles pour la
cavalerie et les sous-officiers, prösente l'öchantillon d'un nouveau modele

ä ötudier ultörieurement, et donne ä cette occasion quelques
explieations verbales qui fönt sentir la nöcessitö d'une ötude sörieuse
de cet objet. L'assemblöe döcide d'inviter M. le lieutenant-colonel
Quinclet ä continuer ses essais et de mettre ä sa disposition les fonds
nöcessaires ä cet effet.

M. le capitaine Lccomtc souniet quelques comparaisons entre
l'organisation de 1"ötat-major födöral et celle des ötats-majors des trois
armöes en lutte dans la derniere guerre. II signale entr'autres: 1° que
vu l'absence en Suisse du rdgiment, la täche de nos brigadiers est

plus compliquöe: 2° que nos lieutenants-colonels födöraux, — si mal

employös dans notre Systeme actuel qu'il n'y a qu'une vingtainc d'em-

plois röels de ce grade, tandis qu'ils doivent alimenter les cadres

actifs d'une cinquantainc de colonels, — devraient ßtre attachös
d'une facon quelconque aux ötats-majors de brigade. Renvoi de cette

question ä la commission spöciale d'ötat-major.
M. le lieutenant Davall lit un mömoire comparatif sur l'ancien et

le nouveau modele de harnais d'ordonnance, qui indique entr'autres

plusieurs vices frappants de la nouvelle nomenclature. Renvoi ä la
commission d'artillerie.

M. le lieutenant Cdrdsole prösente un petit modele d'un nouveau
Systeme d'essieu pour les voitures de guerre, inventö par M. Marquis,
serrurier ä Vevey. Renvoi ä la commission d'artillerie.

Diverses döcisions concernant l'administration de Ia Sociötö: renou-
vellement du comitö, achat de livres, nouvel emplacement pour la
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bibliotheque, etc., sont encore votöes par l'assemblöe, puis la söance

est levöe ä 4» heures.

Un gai banquet röunit ensuite les sociötaires ä l'hötel Gibbon, ou

l'entrain et la plus vive cordialitö rögnerent jusqu'ä une heure assez

avancöe de la nuit. De bonnes paroles et de nombreux toasts y alter-
nerent sans cesse avec de patriotiques refrains et de gais couplets, et,

pour complöter l'animation de la soiröe, la fanfare de Lausanne, diri-
göe par M. Pittet, fit aux officiers l'aimable surprise d'une charmante

sörönade.

HABILLEMENT ET ÖQUIPEMENT.

Le n° 61 de la Feuille fcddralc publie un rapport et un projet du

Conseil födöral sur des röformes ä apporter dans l'habillement et l'öqui-
pement de l'armöe födörale. Ce projet bouleversant de nouveau, d'une
maniere complete, l'ötat de choses actuel, nous croyons devoir repro-
duire l'exposö des motifs dans sa plus grande partie, cn y ajoutant
quelques annotations.

Le rapport döbute par un historique instructif des dispositions
actuellement en vigueur sur la matiere, c'est-ä-dire de la loi du 27
aoüt 1851 et du reglement du 27 aoüt 1852, qui ont coütö, on le

sait, trois ans et demi d'efforts, d'essais et de peines, pour arriver enfin

au jour. Ces renseignements, bien ötudiös et aecompagnös de toutes
les dates voulues, sont fort intöressants et auront sans doute du poids
dans le prochain döbat. Mais la conclusion qu'en tire le rapport nous

parait tout ä fait fausse. II nous semble que ces efforts, bien loin de

dömontrer la nöcessitö d'adopter promptement et presque les yeux
l'ermös des rösolutions qui dötruiront tout ce qui existe, sans qu'on soit
d'accord sur ce qui le remplacera, doivent, au contraire, engnger
l'assemblöe födörale ä proeöder avec une grande circonspection, et ä ne
rien changer au Systeme actuel, sans avoir mürement cxpdrimentd et

reconnu meilleur un nouveau Systeme.
C'est ainsi qu'on procede, au reste, dans tous les pays ou l'on prend

le militaire au sörieux. Malheureusement de tristes antöcödents peuvent

faire craindre une marche opposöe chez nous.
Chacun se rappelle la maniere dont fut enlevöe, pour ne pas dire

pire, la sanetion des cölebres reglements d'exercice pour l'infanterie.

On commenca par abolir un bon reglement, connu de tous, pour
le remplacer par une amelioration mise ä l'essai provisoirement: puis,
au bout de deux ans et avec le secours de quelques replätrages, on trans-
forma le provisoire en döfinitif, entr'autres par la raison que les troupes
du canton de Zoug ötaient döjä instruites au nouveau port d'armes!
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